
- Jérôme HOUMAULT 

Directeur du Centre social et culturel 
du canton de Ménigoute – porteur de 
l’expérimentation de garde d’enfants à
domicile en horaires décalés.
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36,5 h/mois 
(à partir de 

novembre 07)

40 h/mois
(à partir d’août 07)

41 h/mois
(à partir de mai 07)

53 h/mois
(à partir de juin 07)

31,5 h/mois
(à partir de déc 07)

TOTAL heures 
réalisées de     

mai 07 à avril 08:
1 365 h

30 % des familles 
sont 

monoparentales
31 familles
61 enfants

80 % des 
interventions sont 

liées à l’emploi



Fonctionnement du serviceFonctionnement du service

FAMILLE

1. Demande de 
gardeRELAIS LOCAL

(ou Coordination)

2. Recherche de 
Professionnelles

SERVICES 
D’AIDE A DOMICILE

Aide à
domicile

Animatrice
3. Pré visite

(livret d’accueil, 
contrat,…)

4. Interventions 

(feuilles de travail)

5. Facturation

(à la famille,au CSC)

SERVICES 
D’AIDE A DOMICILE

RELAIS 
LOCAL



POUR LES FAMILLESPOUR LES FAMILLES

Un service cousu main, de 
qualité, assorti d’une 

tarification adaptée aux 
ressources des familles.



POUR LES POUR LES 
PROFESSIONNELLESPROFESSIONNELLES

Des « bénéfices » limités car la 
mutualisation des emplois doit 
être recherchée mais elle est 

possible.



POUR LES ORGANISATEURSPOUR LES ORGANISATEURS

Une coordination nécessaire et 
une implication locale 

indispensable pour lever les 
freins organisationnels.



La continuité d’un tel service 
nécessite le développement de 
coopérations s’appuyant sur la 

coordination de l’offre de 
service territoriale.

CONCLUSIONCONCLUSION


